
« Tout d’abord les prairies étaient à renouveler, la législation ne me permettait plus de perpétuer mes rotations comme 
je le faisais auparavant. Dans un deuxième temps, par curiosité et alimenté par l’envie de remplacer le maïs, peu adapté 
à la Famenne, particulièrement apprécié par les sangliers et déséquilibré en termes de valeur nutritionnelle. »

SEMIS : « Au 1er novembre la première année, après un travail de labour puis d’un combiné rotative-semoir. Nous avons 
semé le mélange triticale, avoine, vesce, et pois fourrager à une densité de 180 kg/ha. Honnêtement, je me suis rendu 
compte que c’était un semis trop tardif, car le pois fourrager et l’avoine ne s’étaient pas assez bien développés lors de la 
fauche. Cette année j’ai implanté ma culture au 20 octobre. »

FERTILISATION : « Au printemps, j’ai apporté 40 unités d’azote sous forme minérale » 

RÉCOLTE : « La première année, j’ai récolté le 20 juin, mais le produit était trop cellulosique. Ce qui implique une faible 
valeur alimentaire. Cette année, nous souhaitons le faire plus tôt tout en respectant la législation en vigueur, à savoir au 
moins après le 1er juin. »

STOCKAGE : « Le stockage a été réalisé en silo, combiné avec l’ensilage d’herbe par-dessus. L’ensilage d’herbe a permis 
un bon tassement et ainsi une bonne conservation, nous n’avons d’ailleurs rencontré aucun problème à ce niveau. » 

VALEURS ALIMENTAIRES : 
o 54,1 % MS
o 663 VEM
o 29 DVE

LE STADE À LA RÉCOLTE :  « Ne pas trop attendre car l’augmentation en quantité ne corrèle pas du tout avec  
l’augmentation en qualité, qui est à privilégier. » Le stade optimal se situant au début de la formation du grain.

DENSITÉ DE SEMIS : « Dans le cas de la Famenne, il faut être vigilant au niveau de la densité. Personnellement, je vise le 
plafond haut. Par exemple avec ce méteil, la densité de semis recommandée était entre 150 kg/ha et 180 kg/ha, j’ai donc 
opté pour la densité la plus forte pour tenter de limiter les complications liées à la sécheresse et au sol peu profond. »

Mieux valoriser l’herbe

POURQUOI SE LANCER DANS LA PRODUCTION DE MÉTEIL COMME APPORT FOURRAGER ? 

EN PRATIQUE ?

LES POINTS DE VIGILANCE

Développer les rotations culturales
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Mieux valoriser l’herbe

« Au niveau de la ration, je conseillerais de ne pas en intégrer trop. J’ai voulu tester avec 50% mais c’est trop. Car ce 
 fourrage est faible en énergie, même si avec nos BBB on est plus sur une ration d’entretien que de production. Cependant, 
ce méteil vaut tout de même la peine d’être intégré dans la ration, même en moindre quantité. Pour l’instant je suis sur 
une ration composée de 1/3 d’herbe, 1/3 de maïs et 1/3 de méteil et j’en suis satisfait. »

AUTONOMIE : « Je prends depuis longtemps le parti d’avoir du stock en surplus. C’est une question de sécurité et cela me 
permet également de réduire les achats à l’extérieur, donc le méteil rejoint notre « pas en avant » vers l’autonomie. »

ECONOMIE : « L’achat de ce mélange est bon marché, aux alentours de 200 €/ha, et n’ayant pas besoin de désherbage 
c’est une économie de plus. J’avoue avoir eu beaucoup d’attente au niveau du rendement. Evidemment j’ai été déçu mais 
avec l’année sèche que nous avons eue, et comparé avec d’autres cultures, les résultats se tiennent et cette culture vaut 
la peine d’être testée. »

TRAVAIL : « L’implantation demande autant de temps qu’un autre fourrage, mais comme la culture n’a pas demandé de 
désherbage, dû au pois qui a rapidement pris le dessus, on peut dire que ça a même été un gain de temps. »

UN CONSEIL À UN ÉLEVEUR

IMPACTS

L’EXPLOITATION EN BREF 

Historique Reprise il y a 13 ans d’une exploitation 
viandeuse en Famenne et de grandes cultures 
en Condroz.

Main d’œuvre 1,5 ETP

SAU 140 ha (50/50 en Condroz (cultures  
« commerciales ») et Famenne (cultures 
fourragères))

Troupeau  300 BBB

Contact : GAL Condroz-Famenne | coordination@condroz-famenne.be | 0486/52 74 55

Prairies 
permanentes

75 ha
Froment

5 ha

Maïs - 5 ha

 Méteil - 6 ha
 Pois - 13 ha
 Bandes aménagées - 4 ha

« L’année passée était donc mon premier essai, j’en ai conclu que je devrais semer plus tôt, ce que j’ai fait cette année, 
mais également de récolter plus tôt, même si nous sommes évidemment dépendants de la météo. De plus, si le rendement 
des années à venir convient autant que l’année dernière, je pense remplacer une partie de mon maïs par ce méteil. » 

SI C’ÉTAIT À REFAIRE


